
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 15 novembre 2023

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 9 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 8 1 2 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

67_2023

Convention de partenariat EDF-CCAS

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO, Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Geneviève ROBIN,
Véronique STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Josette PRALY, Nordine GASMI



EDF s’engage dans la lutte contre la précarité énergétique à travers le Fonds de Solidarité
Logement (FSL) mais également par la mise en œuvre de partenariats spécifiques.
Le  partenariat  envisagé  aujourd’hui  doit  permettre  aux  travailleurs  sociaux  du  CCAS
d’accéder  au  Portail  Services  Solidarités  d’EDF  dénommé  « PASS  EDF »  afin  d’être
informés tant des dispositifs solidarité d’EDF que de la facturation de ses clients. 
Dans ce cadre, un interlocuteur désigné par le CCAS sera habilité et formé en  qualité que
référent à charge pour lui de gérer les habilitations des utilisateurs  CCAS, de suivre leur
activité sur le site « PASS EDF » et de relayer leurs interrogations auprès du Correspondant
Solidarité  d’EDF  désigné  à  l’annexe  2.  EDF  s’engage  en  outre  à  proposer  un
« Accompagnement énergie » lors des appels des travailleurs sociaux au Pôle Solidarité, en
présence des usagers.
Le CCAS s’engage à informer systématiquement les usagers du dispositif chèque énergie et
à intervenir en appui des clients d’EDF en difficulté de paiement qui lui seront signalés par
EDF.
Le CCAS s’engage également à informer l’équipe Solidarité d’EDF via le portail Services
Solidarités des aides accordées à ses clients en matière d’énergie, EDF s’engageant en
contrepartie  à  déduire  ces  aides  du  compte  client  pour  chaque  bénéficiaire,  et  ce,  dès
réception de la notification de l’aide accordée. Le versement des aides par le CCAS sera
effectué sur le compte bancaire figurant à l’annexe 2 de la présente convention.
Ce partenariat est conclut pour une durée d’une année à compter de son entrée en vigueur,
arrêtée  à  la  date  de  sa  signature  de  la  convention  partenariale  par  les  parties  et  se
renouvellera par tacite reconduction pour une année supplémentaire, sans que sa durée
totale ne puisse excéder 3 ans.
La convention partenariale est jointe au présent rapport.
Le Conseil d’Administration, Décide 

• DE VALIDER  le principe du partenariat avec EDF aux conditions prévues dans la
convention jointe ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente à signer la convention jointe.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• DE VALIDER LE PRINCIPE DU PARTENARIAT AVEC EDF AUX CONDITIONS PRÉVUES 
DANS LA CONVENTION JOINTE ; 
• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE À SIGNER LA CONVENTION JOINTE.

Suffrages exprimés  9

Vote(s) Pour 9
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Jaafar  GREINCH,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 15 novembre 2023.

La présidente de séance Le secrétariat de séance



Madame Antoinette ATTO Monsieur Thierry ISUS
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